
  FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 14, Partie II, Espace de liberté, de sécurité et de justice

Déposée par  Messieurs : Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant -

- Article 14 : [Coopération judiciaire en matière civile]

1) (...)

2) (...)

3)   Le Conseil, sur proposition de la Commission, adopte à l’unanimité des lois et des lois-
cadre concernant le droit de la famille ; il statue après consultation du Parlement
européen. Le Parlement européen et le Conseil, conformément à la procédure
législative, adoptent des lois et des lois-cadre concernant la responsabilité parentale.

Explication : Nous prétendons que l’ensemble du Droit de la famille, y inclut la responsabilité
parentale soit décidé à l’unanimité, car il s’agit d’une matière qui reflète les valeurs culturelles de
chaque peuple et qui se revêtit, ainsi, d’une particulière sensibilité.


